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SUBVENTIONS

Nouvelles notifications complètes conformément à l'article XVI:1
du GATT de 1994 et à l'article 25 de l'Accord SMC

BÉNIN

Le Ministère du commerce, de l'artisanat et du tourisme du Bénin a fait parvenir au
Secrétariat la communication ci-après, datée du 9 septembre 1998.

_______________

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le gouvernement de la République du Bénin
n'a octroyé aucune subvention à l'exportation au cours des années 1996 et 1997.

__________


